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IV. Nouvelle étude du projet
à la suite des difficultés observées

Cuve en béton armé

L'aplatissement des pentes des talus eut une très
grande répercussion sur les ouvrages CFF. Une solution

au moyen de viaducs prolongés (par rapport au
projet initial) augmentait la longueur totale de ceux-ci
de 1 km environ. De plus, cette solution supposait la
construction de fondations profondes, très coûteuses,
car des fondations superficielles auraient dangereusement

surchargé les talus de l'autoroute déjà peu stables,
et les délais devenaient impossibles. De toute manière,
la stabilité restait précaire, des ruptures localisées
pouvaient compromettre la stabilité des appuis des viaducs
d'accès. Ainsi, la construction de viaducs d'accès de

grandes longueurs, extrêmement coûteuse, ne permettait

pas de résoudre de manière satisfaisante le
problème de la stabilité générale de cette zone. Une autre

1 Voir Bulletin technique du 8 août 1964.

solution, la création d'une cuve en béton armé à

l'emplacement de l'autoroute, fut alors envisagée et adoptée
avec l'accord de M. le professeur Schnitter, conseil du
Bureau des autoroutes. Afin de faciliter, dans la mesure
du possible, l'exécution de la cuve et d'en diminuer la
longueur côté Genève, les CFF examinèrent la possibilité

de déplacer côté Lausanne le point de jonction des

voies de sortie du triage et de remplacer les ponts VI
et VII par un seul pont. Ce déplacement, qui fut décidé,
était accompagné d'un abaissement du niveau de la
voie d'environ 3 m, réduisant ainsi la hauteur des

parois à 7 m environ.
Malgré l'existence de semelles de fondation importantes

(ponts I à V) qui rendaient difficile l'exécution
du radier de la cuve (la hauteur disponible entre le
niveau fini de l'autoroute et le dessus des semelles étant
très réduite), il fut cependant possible de modifier le

profil en long de l'autoroute et de remonter le niveau
fini de 40 à 60 cm dans les zones des fondations déjà
construites, ce qui permettait d'augmenter sensiblement

l'épaisseur du radier. La suppression d'une des
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